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ART. 3 N° 176

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 juin 2026 

SUR LA JUSTICE CRIMINELLE ET LE RESPECT DES VICTIMES - (N° 2681)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 176
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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 37.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer la légalisation du 
recours au « portrait-robot génétique ».

Le présent article permet, à partir des données ADN prélevées sur une scène infractionnelle, de 
déterminer certains éléments constitutionnels de la personne (couleur des yeux, calvitie, 
pigmentation de la peau, etc.).

Cet ajout du Sénat révèle toute la dérive possible de cet article, qui se contentait initialement de 
recourir à une base de données ADN codantes pour établir des liens avec une base de données non 
codantes.Ici, il permet de ficher génétiquement les individus.
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Une telle procédure n’est pas acceptable et doit être supprimée.


